
 

Conditions d’exercice des CQP « athlétisme » 

 

Intitulé du CQP Conditions d’exercice Limites des conditions d’exercice 

CQP « animateur d’athlétisme », option « école 
d’athlé ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités de découverte et d’initiation 
de l’athlétisme, jusqu’au premier niveau de 
compétition. 

Pour des publics de moins de 16 ans.  
Dans la limite de 20 pratiquants. 

CQP « animateur d’athlétisme », option « athlé 
loisirs ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités de découverte, d’initiation et 
d’entretien, pour tout public pratiquant l’athlétisme 
loisirs dont la marche nordique. 

A l’exclusion des pratiques compétitives. 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« sprint/haies ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national, dans les spécialités de l’option : 50 m, 
60 m, 100 m, 200 m, 400 m, 60 m haies, 100 m haies, 
110 m haies et 400 m haies. 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« sauts ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national, dans les spécialités de l’option : 
longueur, hauteur, triple saut et perche. 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« lancers ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national dans les spécialités de l’option : 
disque, poids, marteau et javelot. 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« demi-fond/marche athlétique ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national, dans les spécialités de l’option : 800 
m, 1 000 m, 1 500 m, 3 000 m, 3 000 m steeple, 5 000 
m, 10 000 m, 5 000 m marche, 20 km marche et 50 km 
marche. 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 



 

Intitulé du CQP Conditions d’exercice Limites des conditions d’exercice 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« fond/hors stade ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national, dans les spécialités de l’option : 
courses supérieures au 10 000 m piste et disciplines 
hors stade (courses sur route, cross-country, courses à 
pied en nature). 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 

CQP « technicien sportif d’athlétisme », option 
« épreuves combinées ». 

Encadrement en autonomie de séances collectives et 
individuelles d’activités d’apprentissage, 
d’entraînement et de perfectionnement jusqu’au 
niveau national, dans les spécialités de l’option : 
pentahlon, octathlon, heptahlon, décathlon. 

Pour des publics de plus de 14 ans. 
Dans la limite de 12 pratiquants. 

 


